
CONSEIL MUNICIPAL DU 2 MARS 2016 

 

 

PRESENTS (16) : Mmes Stéphanie BAUDE, Marie-Claude BELLUE, Michèle BILLIER, 

Valérie CHAMBOUNAUD, Irène FIORAZZO, Murielle PICQ, Géraldine 

VIRUMBRALES, MM. Thomas BERLINGER, Bruno CADUSSEAU, Daniel DEBET, 

Eric GOUDONNET, Bernard GRIMEE,  Jean-Marie MACEIRA, Emmanuel MOULIN, 

David RAYMOND, Francis VITRAS. 

 

ABSENTS EXCUSES (2) : Mme Valérie BERLEMONT a donné pouvoir à M. Daniel 

DEBET, M. François BERNY a donné pouvoir à Mme Géraldine VIRUMBRALES. 

 

ABSENTE (1) : Mme Odette ANCELOT.  

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Géraldine VIRUMBRALES. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



N° 20160302-01  

      OBJET : BUDGET DE L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2015  

       Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Monsieur Daniel DEBET délibérant sur le compte administratif 

de l'exercice 2015 dressé par  

Mme Murielle PICQ, Maire, après s'être fait présenter le budget et les décisions modificatives de l'exercice 

considéré,  

1° Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se 

résumer ainsi : 

  
       LIBELLES FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

  

Dépenses ou 

déficit 

Recettes ou 

excédent 

Dépenses 

ou déficit 

Recettes ou 

excédent 

Dépenses 

ou déficit 

Recettes ou 

excédent 

COMPTE ADMINISTRATIF           

Résultats reportés   139 740.27   112 881.48   252 621.75 

Opérations de l'exercice 38 638.83 48 222.24 32 782.12 49 345.32 71 420.95 97 567.56 

TOTAUX 38 638.83 187 962.51 32 782.12 162 226.80 71 420.95 350 189.31 

Résulats de clôture   149 323.68   129 444.68   278 768.36 

Restes à réaliser             

TOTAUX CUMULES 38 638.83 187 962.51 32 782.12 162 226.80 71 420.95 350 189.31 

              

RESULTATS 

DEFINITIFS   149 323.68   129 444.68   278 768.36 

       2° Reconnait la sincérité des restes à 

réaliser ; 

  

 

3° Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-

dessus. 

 

   

    

 

    

  

VOTE : Pour : 17 Contre : 0 Abstention : 0 

 

  



N° 20160302-02 

OBJET : APPROBATION DU VOTE DU COMPTE DE GESTION 2015 

DU BUDGET ANNEXE « ASSAINISSEMENT COLLECTIF » 

 

Le Conseil Municipal, après s’est fait présenter le budget unique de l’exercice 

de 2015 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des 

créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 

délivrés, les bordereaux de titres et de recettes, les bordereaux de mandats, le 

compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de 

développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, 

l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2015 ; 

 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de 

chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2014, celui de tous les titres de 

recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 

procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 

écritures ; 

 

1 – Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2015 au 31 

décembre 2015, y compris celles relatives à la journée complémentaire ; 

2 – Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

3 – Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2015, par le 

receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation 

ni réserve de sa part. 

 

VOTE : Pour : 18 Contre : 0  Abstention : 0 

 
N° 20160302-03 

OBJET : AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 

DU COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET ANNEXE 

« ASSAINISSEMENT COLLECTIF » AU TITRE DE L’EXERCICE 2015 

 

Le Conseil Municipal décide de procéder à l’affectation du résultat de la 

section de fonctionnement comme suit : 

 Résultat de la section de fonctionnement à affecter : 

 

 Résultat de l’exercice 2015 :  Excédent  9 583,41 € 

 Résultat reporté de l’exercice 2014 : Excédent     139 740,27 € 

 Résultat de clôture à affecter :  Excédent     149 323,68 € 

 

 Besoin réel de financement de la section d’investissement : 

 

 Résultat de l’exercice 2015 :   Excédent       16 563,20 € 



 Résultat reporté de l’exercice 2014 :  Excédent     112 881,48 € 

 Résultat de clôture à affecter :   Excédent     129 444,68 € 

 

Dépenses d’investissement engagées non mandatées :    

Recettes d’investissement restant à réaliser :      

Solde des restes à réaliser :        

 

Besoin réel de financement :  

Excédent réel de financement :      129 444,68 € 

 

 Affectation du résultat de la section de fonctionnement : 

En couverture du besoin réel de financement dégagé 

à la section d’investissement (R1068) :  

En déficit reporté à la section d’investissement :  

En excédent reporté à la section de fonctionnement :   149 323,68 € 

 

 

 

 

 Transcription budgétaire de l’affectation du résultat : 

 

Section de fonctionnement Section d’investissement 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

D002 Déficit 

reporté 

R002 Excédent 

reporté 

149 323,68 € 

D001 Solde 

d’exécution 

R002 Excédent 

reporté 

129 444,68 € 

 

 

VOTE : Pour : 18  Contre : 0   Abstention : 0 

 



N° 20160302-04 

      OBJET : BUDGET DU TRANSPORT SCOLAIRE - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2015  

 

       Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Monsieur Daniel DEBET délibérant sur le compte administratif de 

l'exercice 2015 dressé par  

Mme Murielle PICQ, Maire, après s'être fait présenter le budget et les décisions modificatives de l'exercice 

considéré,  

 1° Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer 

ainsi : 

  
       LIBELLES FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

  

Dépenses ou 

déficit 

Recettes ou 

excédent 

Dépenses ou 

déficit 

Recettes ou 

excédent 

Dépenses ou 

déficit 

Recettes ou 

excédent 

COMPTE ADMINISTRATIF           

Résultats reportés   3 050.92   3 194.32  6 245.24 

Opérations de l'exercice 9 251.04 11 160.34 0.00 1 463.00 9 251.04 12 623.34 

TOTAUX 9 251.04 14 211.26 0.00 4 657.32 9 251.04 18 868.58 

Résulats de clôture   4 960.22   4 657.32  9 617.54 

Restes à réaliser           

TOTAUX CUMULES 9 251.04 14 211.26 0.00 4 657.32 9 251.04 18 868.58 

            

RESULTATS DEFINITIFS   4 960.22   4 657.32  9 617.54 

       2° Reconnait la sincérité des restes à réaliser ; 

  

 

3° Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-

dessus. 

 

   

    

  

    

  

VOTE : Pour : 17 Contre : 0  Abstention : 0 

 

  

    

  



N° 20160302-05 

OBJET : APPROBATION DU VOTE DU COMPTE DE GESTION 2015 

DU BUDGET ANNEXE « TRANSPORT SCOLAIRE » 

 

Le Conseil Municipal, après s’est fait présenter le budget unique de l’exercice 

de 2015 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des 

créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 

délivrés, les bordereaux de titres et de recettes, les bordereaux de mandats, le 

compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de 

développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, 

l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2015 ; 

 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de 

chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2014, celui de tous les titres de 

recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 

procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 

écritures ; 

 

1 – Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2015 au 31 

décembre 2015, y compris celles relatives à la journée complémentaire ; 

2 – Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

3 – Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2015, par le 

receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation 

ni réserve de sa part. 

 

VOTE : Pour : 18 Contre : 0  Abstention : 0 

 

 

N° 20160302-06 

OBJET : AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 

DU COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET ANNEXE 

« TRANSPORT SCOLAIRE » AU TITRE DE L’EXERCICE 2015 

Le Conseil Municipal décide de procéder à l’affectation du résultat de la 

section de fonctionnement comme suit : 

 Résultat de la section de fonctionnement à affecter : 

 

 Résultat de l’exercice 2015 :   Excédent  1 909,30 € 

 Résultat reporté de l’exercice 2014 : Excédent  3 050,92 € 

 Résultat de clôture à affecter :  Excédent  4 960,22 € 

 

 Besoin réel de financement de la section d’investissement : 

 

 Résultat de l’exercice 2015 :   Excédent 1 463,00 € 



 Résultat reporté de l’exercice 2014 : Excédent  3 194,32 € 

 Résultat de clôture à affecter :  Excédent     4 657,32 € 

 

Dépenses d’investissement engagées non mandatées :    

Recettes d’investissement restant à réaliser :      

Solde des restes à réaliser :        

 

Besoin réel de financement :  

Excédent réel de financement :       4 657,32 € 

 

 Affectation du résultat de la section de fonctionnement : 

En couverture du besoin réel de financement dégagé 

à la section d’investissement (R1068) :  

En déficit reporté à la section d’investissement :  

En excédent reporté à la section de fonctionnement :   4 960,22 € 

 

 

 Transcription budgétaire de l’affectation du résultat : 

 

Section de fonctionnement Section d’investissement 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

D002 Déficit 

reporté 

R002 

Excédent 

reporté 

4 960,22 € 

D001 Solde 

d’exécution 

R002 Excédent 

reporté 

4 657,32 € 

 

 

VOTE : Pour : 18  Contre : 0   Abstention : 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



N° 20160302-07 

      OBJET : BUDGET PRINCIPAL - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2015  

  
       Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de M. Daniel DEBET délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2015 

dressé par  

Mme Murielle PICQ, Maire, après s'être fait présenter le budget et les décisions modificatives de l'exercice considéré,  

1° Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 

  
       LIBELLES FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

  Dépenses ou déficit 

Recettes ou 

excédent 

Dépenses ou 

déficit 

Recettes ou 

excédent 

Dépenses ou 

déficit 

Recettes ou 

excédent 

COMPTE ADMINISTRATIF           

Résultats reportés   700 438.95   490 947.54   1 191 386.49 

Opérations de 

l'exercice 1 199 687.94 1 385 259.27 1 329 294.45 775 847.12 2 528 982.39 2 161 106.39 

TOTAUX 1 199 687.94 2 085 698.22 1 329 294.45 1 266 794.66 2 528 982.39 3 352 492.88 

Résulats de clôture   886 010.28 62 499.79     823 510.49 

Restes à réaliser     76 463.00   76 463.00   

TOTAUX CUMULES 1 199 687.94 2 085 698.22 1 468 257.24 1 266 794.66 2 605 445.39 3 352 492.88 

              

RESULTATS 

DEFINITIFS   886 010.28 138 962.79     747 047.49 

       2° Reconnait la sincérité des restes à réaliser ; 

  

 

3° Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.   

 

    

 

 

    

 

 VOTE : Pour : 17 Contre : 0 Abstention 0    

 

    

  



N° 20160302-08 

OBJET : APPROBATION DU VOTE DU COMPTE DE GESTION 2015 DU 

BUDGET PRINCIPAL 

 

Le Conseil Municipal, après s’est fait présenter le budget unique de l’exercice de 

2015 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances 

à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 

bordereaux de titres et de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 

dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de 

tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des 

restes à payer ; 

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2015 ; 

 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun 

des soldes figurant au bilan de l’exercice 2014, celui de tous les titres de recettes 

émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à 

toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ; 

 

1 – Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2015 au 31 

décembre 2015, y compris celles relatives à la journée complémentaire ; 

2 – Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

3 – Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2015, par le receveur, 

visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa 

part. 

 

VOTE : Pour : 18 Contre : 0  Abstention : 0 

 

 

N° 20160302-09 

OBJET : AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DU 

COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET PRINCIPAL AU TITRE DE 

L’EXERCICE 2015 

 

Le Conseil Municipal décide de procéder à l’affectation du résultat de la section de 

fonctionnement comme suit : 

 Résultat de la section de fonctionnement à affecter : 

 

 Résultat de l’exercice 2015 :   Excédent   185 571,33 € 

 Résultat reporté de l’exercice 2014 :  Excédent   700 438,95 € 

 Résultat de clôture à affecter :   Excédent   886 010,28 € 

 

 

 



 Besoin réel de financement de la section d’investissement : 

 

 Résultat de l’exercice 2015 :   Déficit   553 447,33 € 

 Résultat reporté de l’exercice 2014 :  Excédent   490 947,54 € 

 Résultat de clôture à affecter :   Déficit               62 499,79 € 

 

Dépenses d’investissement engagées non mandatées :  76 463,00 € 

Recettes d’investissement restant à réaliser :     0 

Solde des restes à réaliser :       76 463,00 € 

 

Besoin réel de financement :       138 962,79 € 

 

 Affectation du résultat de la section de fonctionnement : 

En couverture du besoin réel de financement dégagé 

à la section d’investissement (R1068) :      138 962,79 € 

En déficit reporté à la section d’investissement :      62 499,79 € 

En excédent reporté à la section de fonctionnement :    747 047,49 € 

 

 

 Transcription budgétaire de l’affectation du résultat : 

 

Section de fonctionnement Section d’investissement 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

D002 Déficit 

reporté 

R002 

Excédent 

reporté 

747 047,49 € 

D001 Solde 

d’exécution 

 

62 499,79 € 

1068 Excédent de 

fonctionnement 

reporté 

138 962,79 € 

 

 

VOTE : Pour : 18  Contre : 0  Abstention : 0 

 

 

N° 20160302-10 

OBJET : DELIBERATION DE RECOURS AU SERVICE DE 

REMPLACEMENT DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION 

PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA GIRONDE 

 

Le conseil municipal, 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale, notamment son article 25 ; 

 



Considérant que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la 

Gironde propose un service de remplacement permettant aux collectivités du 

département de bénéficier, à leur demande, de l’affectation de personnel en vue de 

pallier l’absence momentanée de l’un de leurs agents ou de pouvoir assurer des 

missions temporaires de renfort pour leurs services en contrepartie d’une 

participation financière destinée à couvrir le coût salarial lié au remplacement ainsi 

que des frais de gestion administrative (à hauteur de 5% de ce coût salarial) ; 

 

Sur le rapport de Madame le Maire, 

 

Après en avoir délibéré, à la majorité de ses membres présents ou représentés, 

 

DECIDE 

 de pouvoir recourir en cas de besoin au service de remplacement proposé par 

le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde ;  

 d’autoriser le Maire à conclure une convention d’adhésion au service proposé 

par le Centre de Gestion et à engager toute démarche nécessaire à l’intervention, en 

tant que de besoin, d’un agent de remplacement dans les services de la commune ; 

 d’inscrire au budget les crédits correspondants. 

 

Le Maire, 

* certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché 

ce jour au siège de la collectivité, 

* informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès 

de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux 

mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat. 

  

VOTE : Pour : 17 Contre : 0  Abstention : 1 (Emmanuel MOULIN) 

 

 
QUESTIONS DIVERSES 

 

 
Affiché le 4 mars 2016 


